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Les disparités départementales 
en matière d’aide sociale
Les départements, dotés de compétences accrues en matière d’aide sociale depuis les lois de
décentralisation de 1984, délivrent des prestations et services aux personnes âgées, aux
personnes handicapées ainsi que des aides à l’enfance et à l’insertion des allocataires du RMI.
Ils disposent de marges d’action dont l’ampleur varie selon leurs caractéristiques
démographiques, leurs ressources fiscales et leurs priorités en matière d’aide sociale.
En 2005, les disparités entre les départements pour les différentes catégories d’aide se sont
maintenues sauf pour les bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes âgées pour qui elles se
réduisent avec des dépenses moyennes également plus homogènes.
De façon générale, le développement d’une forme d’aide sociale dans un département ne se fait
pas au détriment d'une autre catégorie d'aide, tandis que l’accès à une aide sociale et à un
minimum social vont souvent de pair. Mais, plus les dépenses par bénéficiaires sont élevées,
moins elles concernent de bénéficiaires, en particulier pour l’aide sociale à l’enfance ou aux
handicapés.
La richesse des départements en termes de revenu fiscal ou de part de foyers imposables est un
des facteurs explicatifs des disparités observées en matière d’aide sociale. D’autres indicateurs
comme le taux d’urbanisation, la structure par âge de la population influencent également la
détermination de l’aide sociale. Mais l’ensemble de ces facteurs ne suffisent pas à eux seuls à
expliquer les différences entre les départements.
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C01

				C01-06 bénéficiaires et dépenses d’aide sociale en 2005

				Départements				c01				c02				c03				c04				c05				c06

								Bénéficiaires
de l’aide sociale
aux personnes âgées				Bénéficiaires
de l’ASE				Bénéficiaires
de l’aide sociale
aux personnes handicapées				Dépenses par bénéficiaire
de l’aide sociale
aux personnes âgées				Dépenses
par bénéficiaire
de l’ASE				Dépenses par bénéficiaire
de l’aide sociale
aux personnes handicapées

								Pour 1 000 habitants
de 60 ans ou plus				Pour 1 000 habitants
de moins de 21 ans				Pour 1 000 habitants
de moins de 60 ans				En euros				En euros				En euros

				Ain				75				12				3.9				4,665				16,885				17,082

				Aisne				93				23				5.1				4,279				13,085				18,165

				Allier				92				22				5.3				3,680				16,025				13,774

				Alpes-de-Haute-Provence				78				19				4.2				3,910				13,276				13,995

				Hautes-Alpes				84				13				4.6				3,779				13,026				15,109

				Alpes-Maritimes				76				16				4.8				5,575				21,259				14,439

				Ardèche				104				12				4.1				4,391				17,002				18,286

				Ardennes				87				23				6.2				3,882				13,040				14,017

				Ariège				131				23				5.8				4,591				14,449				17,297

				Aube				88				18				5.0				4,678				22,378				13,433

				Aude				89				25				7.4				5,087				16,005				10,793

				Aveyron				117				18				5.3				4,111				14,738				15,675

				Bouches-du-Rhône				87				14				3.8				5,014				22,787				17,380

				Calvados				106				23				6.5				4,610				18,249				9,258

				Cantal				108				28				6.5				4,039				11,742				13,127

				Charente				115				16				5.8				4,253				20,810				13,750

				Charente-Maritime				76				14				5.8				4,668				22,283				15,682

				Cher				83				20				6.9				4,245				18,865				11,394

				Corrèze				98				21				4.9				5,291				11,024				23,992

				Côte-d'Or				88				21				4.9				4,129				18,907				16,365

				Côtes-d'Armor				99				20				4.6				3,733				12,967				16,810

				Creuse				116				37				7.2				4,653				7,859				17,947

				Dordogne				100				19				5.5				3,753				18,956				15,521

				Doubs				72				15				4.1				5,064				15,567				16,900

				Drôme				74				19				4.9				4,131				14,226				15,722

				Eure				71				19				5.4				4,446				14,448				13,078

				Eure-et-Loir				69				19				4.4				3,577				20,399				18,435

				Finistère				95				18				7.8				4,531				17,676				12,936

				Corse-du-Sud				141				19				8.7				5,458				9,289				7,939

				Haute-Corse				92				11				8.2				5,890				20,513				5,444

				Gard				94				14				4.2				4,822				26,341				16,018

				Haute-Garonne				84				14				3.6				4,226				20,250				19,274

				Gers				123				15				7.2				4,432				20,503				14,495

				Gironde				83				22				4.7				4,053				18,357				14,363

				Hérault				102				16				4.4				4,450				19,566				16,019

				Ille-et-Vilaine				84				17				4.7				4,970				16,333				13,856

				Indre				82				20				6.4				4,895				14,095				16,653

				Indre-et-Loire				75				15				4.9				3,915				17,420				15,732

				Isère				75				13				4.2				4,971				22,351				19,049

				Jura				80				20				4.4				4,319				12,834				20,538

				Landes				90				23				4.5				4,378				17,330				16,729

				Loir-et-Cher				82				16				5.7				4,405				18,326				13,203

				Loire				96				22				7.3				3,625				16,648				12,879

				Haute-Loire				112				16				5.8				3,808				13,723				13,517

				Loire-Atlantique				77				14				4.1				4,364				21,670				17,010

				Loiret				76				14				4.7				4,892				21,269				17,120

				Lot				111				18				6.4				4,610				16,429				21,045

				Lot-et-Garonne				88				21				6.8				4,266				19,012				15,099

				Lozère				117				13				6.7				4,071				10,331				15,309

				Maine-et-Loire				77				12				4.1				4,387				26,718				16,893

				Manche				92				17				6.3				4,755				13,095				11,237

				Marne				75				16				5.4				4,295				16,862				10,314

				Haute-Marne				80				18				6.6				4,390				16,710				13,707

				Mayenne				102				15				5.6				4,532				17,836				12,596

				Meurthe-et-Moselle				88				21				4.5				4,373				17,539				13,510

				Meuse				81				25				4.4				4,131				18,048				16,567

				Morbihan				84				15				5.0				4,305				15,667				12,778

				Moselle				66				13				3.6				4,375				24,725				12,977

				Nièvre				91				24				7.6				4,883				18,419				15,993

				Nord				91				25				4.5				5,949				17,500				17,396

				Oise				64				14				4.2				3,763				20,674				15,414

				Orne				100				26				5.7				4,282				12,414				14,364

				Pas-de-Calais				116				21				5.0				4,830				17,962				14,758

				Puy-de-Dôme				90				18				5.0				3,940				14,244				16,048

				Pyrénées-Atlantiques				79				21				5.0				4,721				16,382				13,317

				Hautes-Pyrénées				110				19				7.2				4,613				16,217				12,191

				Pyrénées-Orientales				77				16				5.9				4,621				16,814				11,985

				Bas-Rhin				88				15				4.1				4,209				18,155				11,793

				Haut-Rhin				71				18				4.6				4,062				16,800				14,207

				Rhône				60				16				5.0				5,305				16,796				16,121

				Haute-Saône				90				28				4.0				4,745				11,634				15,070

				Saône-et-Loire				89				15				7.6				4,052				20,510				15,993

				Sarthe				82				16				4.8				4,752				17,599				14,902

				Savoie				80				15				4.5				4,164				22,766				13,508

				Haute-Savoie				61				10				3.0				4,398				23,092				18,668

				Paris				72				21				4.4				5,195				28,567				14,386

				Seine-Maritime				96				21				6.8				4,982				16,859				11,843

				Seine-et-Marne				55				13				3.8				5,382				23,730				16,768

				Yvelines				43				10				3.8				5,762				24,431				19,851

				Deux-Sèvres				97				13				6.7				4,160				20,132				13,452

				Somme				105				24				6.2				4,427				13,751				13,001

				Tarn				108				17				6.4				4,248				20,529				19,815

				Tarn-et-Garonne				113				16				5.9				3,962				18,230				17,229

				Var				71				13				3.6				4,605				21,139				15,333

				Vaucluse				80				14				3.5				4,673				21,429				16,639

				Vendée				74				13				4.3				4,099				15,482				19,047

				Vienne				86				14				4.3				3,777				19,384				14,661

				Haute-Vienne				100				19				6.0				4,692				19,206				17,265

				Vosges				78				19				5.3				4,103				10,287				11,796

				Yonne				88				23				7.6				4,129				16,867				13,861

				Territoire-de-Belfort				98				16				3.1				4,373				16,618				12,974

				Essonne				53				16				3.6				5,390				22,726				19,805

				Hauts-de-Seine				60				16				5.3				6,683				26,687				12,683

				Seine-St-Denis				75				17				3.9				7,531				21,618				16,181

				Val-de-Marne				62				9				5.0				6,596				21,473				12,702

				Val-d'Oise				63				10				3.3				5,244				23,779				16,409
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Sources : INSEE et DREES - enquête Aide sociale.



G01

				G01 évolution des dépenses d’aide sociale aux personnes âgées entre 1999 et 2005

				Département		dépenses nettes
par bénéficiaire
en 1999		évolution entre
1999 et 2005
en %

				Ain		3,526		4.78

				Aisne		4,663		-1.42

				Allier		4,597		-3.64

				Alpes de Haute-Provence		4,625		-2.76

				Hautes-Alpes		3,272		2.43

				Alpes-Maritimes		3,293		9.17

				Ardèche		4,226		0.64

				Ardennes		4,438		-2.21

				Ariège		3,625		4.01

				Aube		5,372		-2.28

				Aude		4,640		1.54

				Aveyron		4,094		0.07

				Bouches-du-Rhône		4,124		3.31

				Calvados		6,113		-4.59

				Cantal		4,136		-0.39

				Charente		4,463		-0.80

				Charente-Maritime		5,171		-1.69

				Cher		4,557		-1.17

				Corrèze		4,601		2.36

				Corse du Sud		4,627		2.79

				Haute-Corse		3,837		7.41

				Côte-d'Or		4,017		0.46

				Côtes-d'Armor		3,598		0.62

				Creuse		4,376		1.03

				Dordogne		4,048		-1.25

				Doubs		4,929		0.45

				Drôme		5,142		-3.58

				Eure		4,146		1.17

				Eure-et-loir		5,026		-5.51

				Finistère		4,718		-0.67

				Gard		4,197		2.34

				Haute-Garonne		3,460		3.39

				Gers		3,678		3.16

				Gironde		5,326		-4.45

				Hérault		4,642		-0.70

				Ille-et-Vilaine		4,472		1.78

				Indre		4,992		-0.33

				Indre-et-Loire		5,778		-6.28

				Isère		4,913		0.20

				Jura		5,724		-4.59

				Landes		4,787		-1.48

				Loir-et-Cher		4,369		0.14

				Loire		4,371		-3.07

				Haute-Loire		2,678		6.04

				Loire-Atlantique		3,920		1.80

				Loiret		4,601		1.03

				Lot		5,175		-1.91

				Lot-et-Garonne		4,109		0.63

				Lozère		3,259		3.78

				Maine-et-Loire		4,658		-0.99

				Manche		4,706		0.17

				Marne		4,852		-2.01

				Haute-Marne		4,615		-0.83

				Mayenne		4,498		0.13

				Meurthe-et-Moselle		4,174		0.78

				Meuse		4,506		-1.44

				Morbihan		3,789		2.15

				Moselle		4,882		-1.81

				Nièvre		4,527		1.27

				Nord		6,870		-2.37

				Oise		3,932		-0.73

				Orne		6,757		-7.32

				Pas-de-Calais		5,660		-2.61

				Puy-de-Dôme		3,456		2.21

				Pyrénées-Atlantiques		4,443		1.01

				Hautes-Pyrénées		4,255		1.36

				Pyrénées-Orientales		3,134		6.69

				Bas-Rhin		4,402		-0.74

				Haut-Rhin		4,868		-2.97

				Rhône		5,245		0.19

				Haute-Saône		5,584		-2.68

				Saône-et-Loire		3,764		1.24

				Sarthe		5,067		-1.06

				Savoie		4,801		-2.34

				Haute-Savoie		3,566		3.56

				Paris		9,393		-9.40

				Seine-Maritime		5,758		-2.39

				Seine-et-Marne		5,881		-1.46

				Yvelines		5,943		-0.51

				Deux-Sèvres		3,175		4.61

				Somme		4,282		0.56

				Tarn		4,026		0.90

				Tarn-et-Garonne		4,437		-1.87

				Var		5,392		-2.60

				Vaucluse		3,853		3.27

				Vendée		4,529		-1.65

				Vienne		4,188		-1.71

				Haute-Vienne		4,505		0.68

				Vosges		5,052		-3.41

				Yonne		3,919		0.87

				Territoire de Belfort		4,205		0.65

				Essonne		6,819		-3.84

				Hauts-de-Seine		6,841		-0.39

				Seine-Saint-Denis		7,788		-0.56

				Val-de-Marne		7,407		-1.92

				Val-d'Oise		7,815		-6.43





T01

				T01 Évolution de l'aide sociale

																		Unité : euro courant

						1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005

				Part des bénéficiaires PA / population des 60 ans ou plus		3.0 %		2.9 %		2.8 %		4.8 %		7.1 %		7.8 %		8.3 %

				Part des bénéficiaires PH / population des moins de 60 ans		0.4 %		0.4 %		0.4 %		0.4 %		0.4 %		0.5 %		0.5 %

				Part des bénéficiaires ASE / population de moins de 21 ans		1.6 %		1.7 %		1.6 %		1.6 %		1.7 %		1.7 %		1.7 %

				Part des allocataires RMI / population des 25-64 ans		3.3 %		3.2 %		3.1 %		3.0 %		3.1 %		3.3 %		3.5 %

				Dépenses par bénéficiaire (personnes âgées)		4,900		4,900		4,900		5,400		4,900		4,700		4,700

				Dépenses par bénéficiaire (personnes handicapées)		12,500		12,900		12,900		13,900		14,300		15,000		15,100

				Dépenses par bénéficiaire de l'ASE		16,100		16,300		16,800		17,800		18,800		18,800		19,000

				Dépenses par allocataire du RMI		650		650		680		740		770		5,220		5,270

				dont dépenses d'insertion		650		650		680		740		770		730		700



Lecture : la part des bénéficiaires de l'aide sociale aux personnes âgées a évolué de 3% en 1999 à 8,3% en 2005.
Les dépenses d'aide sociale aux personnes âgées sont passées de 4 900 euros par bénéficiaire en 1999 à 4 700 euros en 2005. La révision des barèmes de calcul du plan d'aide le 31 mars 2003 a entraîné une diminution des dépenses par bénéficiaire entre 2002 et 2004.
Champ : France métropolitaine.
Sources : CAF et DREES - enquête Aide sociale.



T02

				T02 Évolution de la dispersion des variables relatives à l'aide sociale

				Intervalle
interquartile
normé		Personnes âgées				Personnes handicapées				Enfance				RMI

						Bénéficiaires
pour 1 000 hab.
de 60 ans ou plus		Dépenses /
bénéficiaire		Bénéficiaires
pour 1 000 hab.
de moins de 60 ans		Dépenses /
bénéficiaire		Bénéficiaires
pour 1 000 hab.
de moins de 21 ans		Dépenses /
bénéficiaire		Allocataires
pour 1 000 hab.
de 25 à 65 ans		Dépenses d'insertion /
allocataire du RMI

				période 1999-2001 (*)		38.5		21.9		38.2		25.2		30.2		30.6		48.7		20.1

				période 2002-2004		29.9		16.2		40.3		25.3		34.7		30.2		48.9		19.6

				2005		25.4		15.8		38.1		23.8		38.1		28.8		46.6		30.2



(*) Les dispersions peuvent être différentes de celles indiquées dans l’Études et Résultats n°269 d’octobre 2003, en raison de corrections effectuées ultérieurement, ainsi que du champ des dépenses d’aide sociale aux personnes âgées et handicapées actuellement calé sur celui des bénéficiaires : les dépenses d’ACTP pour les personnes de 60 ans ou plus sont désormais intégrées aux dépenses à destination des personnes âgées. 
Lecture : l'intervalle interquartile normé est un indicateur synthétique de dispersion égal à la différence entre le 3e et le 1er quartile, rapportée à la médiane. Il est présenté en pourcentage. Une diminution de son niveau indique une réduction des disparités entre les départements, et inversement.
Champ : France métropolitaine.
Sources : CAF et DREES - enquête Aide sociale.



T03

				T03 Résultats des régressions des parts de bénéficiaires et des dépenses par bénéficiaire des aides sociales en fonction des indicateurs socioéconomiques des départements en 2005

						Personnes âgées								Personnes handicapées								Enfance

						Bénéficiaires
pour 1 000 hab.
de 60 ans ou plus				Dépenses /
bénéficiaire				Bénéficiaires
pour 1 000 hab.
de moins de 60 ans				Dépenses /
bénéficiaire				Bénéficiaires
pour 1 000 hab.
de moins de 21 ans				Dépenses /
bénéficiaire

						Signe du coefficient		Rang de
la variable		Signe du coefficient		Rang de
la variable		Signe du coefficient		Rang de
la variable		Signe du coefficient		Rang de
la variable		Signe du coefficient		Rang de
la variable		Signe du coefficient		Rang de
la variable

				Part des foyers imposables		-		1		-		3		-		2						-		1

				Revenu fiscal du département																						+		2

				Revenu fiscal des 75 ans ou plus						+		2

				Taux d'urbanisation						+		1										-		2		+		1

				Part des 60 ans ou plus		-		3						+		1

				Part des moins de 21 ans		-		2

				Taux de chômage		-		4		-		4										+		3

				Contribution de l'ensemble
de ces caractéristiques à
l'explication des disparités		59.5 %				40.6 %				35.3 %				(2,6 %)				27.3 %				40.4 %



Lecture : en ce qui concerne les bénéficiaires de l'aide sociale aux personnes âgées, la proportion de bénéficiaires est déterminée à 59,5% par les caractéristiques sociodémographiques et socioéconomiques des départements suivantes (par ordre décroissant dans la régression) :
- en premier lieu, la part des foyers imposables, qui est la variable la plus déterminante de la régression (rang 1). Le coefficient qui lui est associé est négatif; ce qui signifie que plus la part des foyers imposables est forte, plus celle des bénéficiaires de l'aide sociale aux personnes âgées est faible ;
- et, dans une moindre mesure, la part des moins de 21 ans, celle des 60 ans ou plus et le taux de chômage (rangs 2, 3 et 4).
Champ : France métropolitaine.
Sources : INSEE et DREES - enquête Aide sociale.



Tab annexe

				tableau Annexe Dispersion des indicateurs d'activité et de dépenses d'aide sociale en 2005

				Répartition		Personnes âgées				Personnes handicapées				Enfance

						Bénéficiaires
pour 1 000 hab.
de 60 ans ou plus		Dépenses /
bénéficiaire
(en euros)		Bénéficiaires
pour 1 000 hab.
de moins de 60 ans		Dépenses / bénéficiaire
(en euros)		Bénéficiaires
pour 1 000 hab.
de moins de 21 ans		Dépenses / bénéficiaire
(en euros)

				1er décile		65.7		3,900		3.8		11,800		12.7		13,000

				1er quartile		75.9		4,100		4.3		13,300		14.3		15,500

				Médiane		86.9		4,400		5.0		15,100		17.1		17,600

				3e quartile		97.9		4,800		6.2		16,900		20.8		20,600

				9e décile		112.5		5,400		7.2		18,700		23.4		22,800



Lecture : la médiane, les 1er et 3e quartiles, les 1er et 9e déciles sont des valeurs qui partagent en deux les observations d'une variable rangées dans l'ordre croissant. La médiane est la valeur qui sépare l'ensemble des départements en deux groupes de même importance. Le 1er quartile (respectivement le 3e quartile) est la valeur en deçà de laquelle se situent 25 % des départements (respectivement 75 % des départements). Le 1er décile (respectivement le 9e décile) est la valeur en deçà de laquelle se situent 10 % des départements (respectivement 90 % des départements). Par exemple, 25 % des départements comptent moins de 75,9 bénéficiaires de l'aide soicale aux personnes âgées pour 1 000 habitants de 60 ans ou plus.
Champ : France métropolitaine.
Sources : INSEE et DREES - enquête Aide sociale.
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Les disparités départementales en matière d’aide sociale2

AVEC LES TRANSFERTS
opérés par les lois de
décentralisation en
1984, les départements
ont été dotés de com-

pétences accrues en matière d’aide
sociale. Les conseils généraux délivrent
des prestations et des services dans
quatre principaux domaines : l’aide
sociale aux personnes âgées, aux per-
sonnes handicapées et à l’enfance et
l’aide à l’insertion des allocataires du
revenu minimum d’insertion (RMI)1.
Le nombre de bénéficiaires et les
dépenses d’aide sociale correspon-
dantes ont évolué de manière différente
en lien avec les modifications législa-
tives concernant les prestations accor-
dées. Notamment, la création de
l’allocation personnalisée d’autonomie
(APA) en 2002, a permis un accès plus
large à la prestation pour des personnes
âgées moins dépendantes, entraînant
une hausse sensible du nombre de
bénéficiaires. La part des bénéficiaires
de l’aide sociale aux personnes âgées
parmi les personnes de 60 ans ou plus
est ainsi passée de 3 % en 1999 à 8,3 %
en 20052 (tableau 1). Le montant des
dépenses d’aide sociale aux personnes
âgées par bénéficiaire qui a été relevé
en 2002, a toutefois été révisé à la
baisse en 2003 par un ajustement des
barèmes de calcul du plan d’aide (loi du
31 mars 2003).

La loi encadre au niveau national les
règles d’accès aux aides et fixe dans
certains cas les barèmes des prestations
distribuées par les départements (aides
ménagères, allocation personnalisée

sont réduites de manière continue
depuis 19993, ce secteur devenant celui
où les écarts observés entre les départe-
ments en 2005 sont les plus faibles
(annexe). Aussi bien en termes de mon-
tants que de bénéficiaires, ce domaine a
gagné en homogénéité par rapport à la
période 1999-2001. La dispersion entre
les départements est mesurée à l’aide
d’un indicateur synthétique qui évalue
l’écart entre les départements ayant les
taux ou les dépenses moyennes les plus
faibles (le 1er quart des départements) et
ceux ayant les taux ou dépenses les plus
élevées (le 3e quart des départements).
L’intervalle interquartile4 de la propor-
tion des personnes âgées bénéficiaires
d’une aide sociale du département
diminue ainsi de 13 points entre les
deux périodes et celui de la dépense
moyenne par bénéficiaire diminue de 6
points. De fait, le niveau moyen des
dépenses par bénéficiaire a augmenté
dans certains cas de façon importante
pour les départements où il était le plus
faible en 1999, alors qu’il a plutôt dimi-
nué ailleurs, plus particulièrement là où
il était parmi les plus élevés (gra-
phique 1). La création de l’APA aurait
ainsi modifié l’organisation de l’aide
sociale aux personnes âgées, en
s’adressant à un nombre plus important
de personnes, avec un effet de rattra-
page ou d’ajustement à des besoins
définis de façon plus homogène par les
départements.

À l’inverse, l’effort consacré à l’in-
sertion des allocataires du RMI reste
très disparate. D’une part, la répartition
du nombre d’allocataires du RMI sur le

d’autonomie et allocation compensa-
trice pour tierce personne, aide sociale à
l’hébergement). Mais elle laisse aussi
aux départements la possibilité de déci-
der de conditions et de montants plus
favorables que ceux qu’elle a prévus ou
de mettre en place des dispositifs allant
au-delà de l’aide légale obligatoire.
Ainsi, les départements ont une marge
d’action relativement importante dont
l’ampleur varie en fonction de leurs
caractéristiques démographiques, de
leurs ressources fiscales ou bien des
priorités qu’ils se sont fixées. Les dis-
parités observées entre les départe-
ments résultent donc à la fois de cette
liberté de gestion et de leur situation
spécifique. L’étude de ces disparités est
fondée sur la confrontation de données
issues des enquêtes annuelles sur l’aide
sociale réalisées par la DREES à tra-
vers une analyse en termes de parts de
bénéficiaires dans la population et de
dépenses par bénéficiaire, et de don-
nées relatives au contexte démogra-
phique, économique et social de chacun
des départements de la France métro-
politaine (encadré 1).

Des disparités qui se
maintiennent sauf pour l’aide
sociale aux personnes âgées

Les parts de bénéficiaires d’aides
sociales parmi les populations concer-
nées varient d’un département à l’autre
(encadré 2). C’est également le cas des
montants de dépenses par bénéficiaire,
mais de manière moins marquée
(tableau 2). Les disparités en matière
d’aide sociale aux personnes âgées se

1. Jusqu’en 2003, le RMI
était un minimum social

et n’était pas une
composante de l’aide

sociale dans son volet
allocation ; cependant les

dépenses liées à
l’insertion des

bénéficiaires étaient et
sont toujours du ressort

des départements.
2. Cette part est

mesurée ici par rapport à
la population remplissant
les critères d’âge pour en

bénéficier (60 ans ou
plus) mais son évolution
serait de même ampleur

par rapport à la
population des

personnes âgées de
75 ans ou plus qui

constitue environ 85 %
des bénéficiaires de

l’aide sociale aux
personnes âgées.

3. Baudier-Lorin C.,
Bonnardel C., 2003,

« Les disparités
départementales en

matière d’aide sociale »,
Études et Résultats,

DREES, n° 269, octobre.
4. Plus précisément,

l’intervalle interquartile
normé qui se calcule
comme la différence

entre le 3e et le
1er quartile, rapportée à

la médiane. 

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Part des bénéficiaires PA / population des 60 ans ou plus 3,0 %   2,9 %   2,8 %   4,8 %   7,1 %   7,8 %   8,3 %   
Part des bénéficiaires PH / population des moins de 60 ans 0,4 %   0,4 %   0,4 %   0,4 %   0,4 %   0,5 %   0,5 %   
Part des bénéficiaires ASE / population de moins de 21 ans 1,6 %   1,7 %   1,6 %   1,6 %   1,7 %   1,7 %   1,7 %   
Part des allocataires RMI / population des 25-64 ans 3,3 %   3,2 %   3,1 %   3,0 %   3,1 %   3,3 %   3,5 %   
Dépenses par bénéficiaire (personnes âgées) 4 900   4 900   4 900   5 400   4 900   4 700   4 700   
Dépenses par bénéficiaire (personnes handicapées) 12 500   12 900   12 900   13 900   14 300   15 000   15 100   
Dépenses par bénéficiaire de l'ASE 16 100   16 300   16 800   17 800   18 800   18 800   19 000   
Dépenses par allocataire du RMI 650   650   680   740   770   5 220   5 270   

dont dépenses d'insertion 650   650   680   740   770   730   700   

Lecture : la part des bénéficiaires de l'aide sociale aux personnes âgées (PA) est passée de 3 % en 1999 à 8,3 % en 2005. Les dépenses d'aide sociale
aux personnes âgées sont passées de 4 900 euros par bénéficiaire en 1999 à 4 700 euros en 2005. La révision des barèmes de calcul du plan d'aide le
31 mars 2003 a entraîné une diminution des dépenses par bénéficiaire entre 2002 et 2004.

Champ • France métropolitaine.

Sources • CAF et DREES - enquête Aide sociale.

gg TABLEAU 1

Évolution de l'aide sociale
Unité : euro courant
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territoire métropolitain est très inégale
et évolue peu entre 1999-2001 et 2005,
en raison du maintien des disparités
économiques entre départements.
D’autre part, les dépenses d’insertion
sont assez hétérogènes selon les dépar-
tements, et leur dispersion d’un dépar-
tement à l’autre s’est accrue depuis la
période 1999-2001 (tableau 2). Toute-
fois, le contexte récent, marqué par la
décentralisation du RMI en 2004, a pu
conduire, comme cela a été souligné
dans certaines études5, à une adaptation
des procédures avec des calendriers
variables selon les départements.

En matière d’aide sociale à l’en-
fance (ASE), les différences entre les
départements pour les dépenses par
bénéficiaire restent stables entre les
deux périodes. En revanche, les pro-
portions d’enfants bénéficiaires de
l’ASE sont de plus en plus disparates
(tableau 2).

Quant à l’aide sociale aux per-
sonnes handicapées, les disparités se
maintiennent sur la période, qu’il
s’agisse de la densité de bénéficiaires
dans le département ou des dépenses
allouées par bénéficiaire.

Le développement 
d’une forme d’aide sociale 
dans le département 
ne se fait pas au détriment 
d’une autre catégorie d’aide

Les départements où la part des béné-
ficiaires d’une catégorie d’aide sociale
est élevée, peuvent aussi être ceux qui
développent les aides sociales dans

5. Avenel M., 2005,
« Les modes
d’organisation adoptés
par les conseils généraux
pour la gestion du RMI
suite à la
décentralisation »,
Études et Résultats,
DREES, n° 432, octobre.
Sautory O., 2007, « Les
politiques d’insertion des
conseils généraux en
direction des
bénéficiaires du RMI »,
Études et Résultats,
DREES, n° 582, juillet.

gg ENCADRÉ 1

Les variables retenues dans l’étude

Les données sur l’aide sociale, en termes de bénéficiaires et de dépenses, provien-
nent des enquêtes annuelles sur l’aide sociale réalisée par la DREES auprès des
conseils généraux dans le cadre de la transmission à l’État de statistiques en matière
d’action sociale et de santé liées à l’exercice des compétences transférées lors des
différentes décentralisations. Les résultats de ces enquêtes sont mis en relation avec
des données sociodémographiques et socioéconomiques.

AAiiddee ssoocciiaallee eett RRMMII

Dépenses nettes d’aide sociale aux personnes âgées par bénéficiaire en 2005
Dépenses nettes d’aide sociale aux personnes handicapées par bénéficiaire en 2005
Dépenses nettes d’aide sociale à l’enfance par bénéficiaire en 2005
Dépenses nettes d’insertion du RMI par allocataire en 2005

Nombre moyen de bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes âgées en 2005 par
habitant de 60 ans ou plus
Nombre moyen de bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes handicapées en 2005
par habitant de moins de 60 ans
Nombre moyen de bénéficiaires de l’aide sociale à l’enfance en 2005 par habitant de
moins de 21 ans
Nombre moyen d’allocataires du RMI en 2005 par habitant de 25 à 64 ans

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess ssoocciiooddéémmooggrraapphhiiqquueess oouu ssoocciiooééccoonnoommiiqquueess

Nombre moyen de bénéficiaires de l’allocation supplémentaire du minimum vieillesse
par habitant de 65 ans ou plus, en 2005
Nombre moyen de bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés par habitant
de 20 à 64 ans, en 2005
Estimations localisées de population des moins de 21 ans, des 25 à 64 ans, des moins
de 65 ans, des 60 ans ou plus, au 1er janvier 2005
Taux d’urbanisation (proportion de personnes habitant en milieu urbain sur la popu-
lation totale du département en 1999)
Part des foyers imposables de l’année en 2005
Revenu fiscal médian de la population en 2005
Revenu fiscal médian de la population des personnes âgées de 75 ans ou plus en 2005
Taux du chômage au 4e trimestre 2005

Intervalle
interquartile

normé

Bénéficiaires
pour 1 000 hab.

de 60 ans ou plus

Dépenses /
bénéficiaire

Bénéficiaires
pour 1 000 hab.

de moins de 60 ans

Dépenses /
bénéficiaire

Bénéficiaires
pour 1 000 hab.

de moins de 21 ans

Dépenses /
bénéficiaire

Allocataires
pour 1 000 hab.
de 25 à 65 ans

Dépenses d'insertion /
allocataire du RMI

période 1999-2001 (*) 38,5       21,9       38,2       25,2       30,2       30,6       48,7       20,1       

période 2002-2004 29,9       16,2       40,3       25,3       34,7       30,2       48,9       19,6       

2005 25,4       15,8       38,1       23,8       38,1       28,8       46,6       30,2       

Personnes âgées Personnes handicapées Enfance RMI

(*) Les dispersions peuvent être différentes de celles indiquées dans l’Études et Résultats n° 269 d’octobre 2003, en raison de corrections effectuées ultérieurement, ainsi que du
champ des dépenses d’aide sociale aux personnes âgées et handicapées actuellement calé sur celui des bénéficiaires : les dépenses d’ACTP pour les personnes de 60 ans ou
plus sont désormais intégrées aux dépenses à destination des personnes âgées. 

Lecture • L'intervalle interquartile normé est un indicateur synthétique de dispersion égal à la différence entre le 3e et le 1er quartile, rapportée à la médiane. Il est présenté en
pourcentage. Une diminution de son niveau indique une réduction des disparités entre les départements, et inversement.

Champ • France métropolitaine.

Sources • CAF et DREES - enquête Aide sociale.

gg TABLEAU 2

Évolution de la dispersion des variables relatives à l'aide sociale



Les disparités départementales en matière d’aide sociale4

gg ANNEXE

Des disparités entre les départements plus ou moins marquées 
selon le type d’aide sociale

DDeess ddiissppaarriittééss mmooiinnss iimmppoorrttaanntteess ppoouurr lleess bbéénnééffiicciiaaiirreess ddee
ll’’aaiiddee ssoocciiaallee aauuxx ppeerrssoonnnneess ââggééeess
En 2005, les personnes âgées sont celles qui bénéficient le plus
souvent de l’aide sociale : selon les départements, la part des
bénéficiaires varie de 43 à 141 pour 1 000 habitants de 60 ans
ou plus, et, dans la moitié des départements, elle dépasse 87
pour 1 000 (tableau). Les variations géographiques autour de
cette médiane sont plus faibles que pour les autres domaines
de l’aide sociale. Plus d’une personne âgée sur dix en est béné-
ficiaire dans un quart des départements, situés pour l’essentiel
dans la moitié sud de la France (Corse-du-Sud, région Midi-
Pyrénées, Lozère, Haute-Loire et Creuse) mais aussi dans
quelques départements de l’extrême Nord et de Normandie
(carte 1). En revanche, les départements qui comptent moins
de 76 bénéficiaires pour 1 000 personnes âgées sont plutôt
situés dans la zone Est de la France (en région Rhône-Alpes
notamment) et en Ile-de-France ou dans certains départements
limitrophes de la région parisienne.

L’aide sociale à l’enfance concerne, selon les départements,
entre 9 et 38 enfants pour 1 000 jeunes de moins de 21 ans, la
moitié des départements comptant moins de 17 bénéficiaires
pour 1 000. Une partie des départements de la grande couronne
de la région Île-de-France, d’un large triangle au sud-est de la
France, des Pays de la Loire et du Poitou comptent parmi le quart
de ceux ayant moins de 14 bénéficiaires pour 1 000 jeunes de
moins de 21 ans (carte 2). En revanche, on dénombre plus de
21 bénéficiaires pour 1 000 jeunes dans un quart des départe-
ments situés pour la plupart dans la zone frontalière du Nord de
la France, ou sur un axe allant de l’Aquitaine à la Franche-Comté,
en passant par le massif central et la Bourgogne.

La répartition de l’aide sociale aux personnes handicapées va
de 3 à 9 bénéficiaires pour 1 000 habitants de moins de 60 ans
en fonction des départements (la médiane se situant à 5 pour
1 000). Les départements comprenant moins de 4,3 bénéfi-
ciaires (premier quartile) se trouvent, pour la plupart, en Ile-de-
France et dans l’Est de la France (régions du Nord-Est,
Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur) [carte 3]. À l’op-
posé, un quart des départements compte plus de six bénéfi-
ciaires pour 1 000 habitants de moins de 60 ans. Ils sont situés
au sud, en Corse, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, éga-

lement dans une zone centrale du pays et enfin sur le littoral de
la Manche, notamment en Normandie.

DDeess ddééppeennsseess ppaarr bbéénnééffiicciiaaiirree pplluuss éélleevvééeess eett pplluuss ddiissppeerrssééeess
ppoouurr ll’’aaiiddee ssoocciiaallee àà ll’’eennffaannccee
Les charges d’insertion liées au RMI mises à part, les dépenses
nettes les plus faibles par bénéficiaire de l’aide sociale sont
celles destinées aux personnes âgées. 50 % des départements
dépensent moins de 4 400 euros par bénéficiaire en 2005,
contre 15 100 euros pour l’aide sociale aux personnes handica-
pées et 17 600 euros pour l’aide sociale à l’enfance (tableau).

Bien que d’une faible variabilité géographique, les dépenses
consacrées aux personnes âgées atteignent un maximum com-
pris entre 4 800 et 7 600 euros dans les régions Nord - Pas-de-
Calais, Corse et Île-de-France (carte 4). Les départements qui
enregistrent la plus faible dépense par bénéficiaire, soit moins
de 4 100 euros, se situent quant à eux dans une grande moitié
sud de la France (Aquitaine, massif central, Provence-Alpes-Côte
d’Azur).

Les dépenses par bénéficiaire de l’aide sociale à l’enfance sont
les plus élevées parmi celles engagées au titre de l’aide sociale
départementale. Mais elles restent d’une grande variabilité d’un
département à l’autre. Ceux qui dépensent le plus, entre 20 600
et 28 600 euros par bénéficiaire, se trouvent en Île-de-France et
autour de cette région, sur le pourtour méditerranéen et dans
les Alpes du Nord (carte 5). Les départements qui dépensent le
moins, entre 7 800 et 15 500 euros par enfant, sont dispersés
sur le territoire, avec toutefois une concentration plus nette en
Franche-Comté ainsi que dans deux autres zones, l’une compo-
sée du Limousin, de l’Auvergne et de départements limitrophes
et l’autre de la Drôme et de deux départements des Alpes.

Quant à l’aide sociale aux personnes handicapées, les régions
Midi-Pyrénées, Limousin et Rhône-Alpes, ainsi que le sud-ouest
de l’Île-de-France abritent les départements qui dépensent le
plus dans ce domaine, soit entre 16 900 et 24 000 euros nets
par bénéficiaire (carte 6). Les départements qui engagent le
moins de dépenses pour les personnes handicapées, soit moins
de 13 300 euros par bénéficiaire, sont eux principalement situés
dans le Nord de la France ainsi qu’en Corse et du côté des
Pyrénées.

Bénéficiaires
pour 1 000 hab.

de 60 ans ou plus

Dépenses /
bénéficiaire
(en euros)

Bénéficiaires
pour 1 000 hab.

de moins de 60 ans

Dépenses / 
bénéficiaire
(en euros)

Bénéficiaires
pour 1 000 hab.

de moins de 21 ans

Dépenses / 
bénéficiaire
(en euros)

1er décile 65,7          3 900       3,8          11 800       12,7          13 000       

1er quartile 75,9          4 100       4,3          13 300       14,3          15 500       

Médiane 86,9          4 400       5,0          15 100       17,1          17 600       

3e quartile 97,9          4 800       6,2          16 900       20,8          20 600       

9e décile 112,5          5 400       7,2          18 700       23,4          22 800       

Personnes âgées Personnes handicapées Enfance

Répartition

Lecture •  La médiane, les 1er et 3e quartiles, les 1er et 9e déciles sont des valeurs qui partagent en deux les observations d'une variable rangées dans
l'ordre croissant. La médiane est la valeur qui sépare l'ensemble des départements en deux groupes de même importance. Le 1er quartile (respectivement
le 3e quartile) est la valeur en deçà de laquelle se situent 25 % des départements (respectivement 75 % des départements). Le 1er décile (respectivement
le 9e décile) est la valeur en deçà de laquelle se situent 10 % des départements (respectivement 90 % des départements). Par exemple, 25 % des
départements comptent moins de 75,9 bénéficiaires de l'aide sociale aux personnes âgées pour 1 000 habitants de 60 ans ou plus.

Champ • France métropolitaine.

Sources • INSEE et DREES - enquête Aide sociale.

Dispersion des indicateurs d'activité et de dépenses d'aide sociale en 2005
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Carte 1 - Bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes âgées

Carte 2 - Bénéficiaires de l’ASE

Carte 3 - Bénéficiaires de l’aide sociale aux personnes handicapées

Carte 4 - Dépenses par bénéficiaire de l’aide sociale aux personnes âgées

Carte 5 - Dépenses par bénéficiaire de l’ASE

Carte 6 - Dépenses par bénéficiaire de l’aide sociale aux personnes handicapées

43 - 76
76 - 87
87 - 98

98 - 141

9 - 14
14 - 17
17 - 21
21 - 38

3,0 - 4,3
4,3 - 5,0
5,0 - 6,0
6,0 - 9,0

3 500 - 4 100
4 100 - 4 400
4 400 - 4 800
4 800 - 7 600

7 800 - 15 500
15 500 - 17 600
17 600 - 20 600
20 600 - 28 600

5 400 - 13 300
13 300 - 15 100
15 100 - 16 900
16 900 - 24 000

Bénéficiaires et dépenses d’aide sociale en 2005

Pour 1 000 habitants
de 60 ans ou plus

Pour 1 000 habitants
de moins de 21 ans

Pour 1 000 habitants
de moins de 60 ans

En euros

En euros

En euros

Sources • INSEE et DREES - enquête Aide sociale.
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gg ENCADRÉ 2

Méthodologie de comparaison départementale

LLeess ddééppeennsseess ppaarr bbéénnééffiicciiaaiirree

L’indicateur construit répond aux critères suivants :

- gommer l’effet taille des départements. En effet, le montant des dépenses est très
sensible au nombre d’habitants et par extension au nombre de bénéficiaires. Une
façon de normer les dépenses est de rapporter le montant des dépenses au nombre
de bénéficiaires ;
- évaluer au mieux le nombre de bénéficiaires au cours de l’année. Le système d’ob-
servation actuel enregistre le nombre de bénéficiaires au 31 décembre de chaque
année. Le nombre de bénéficiaires retenu pour l’année n est la moyenne entre le total
des bénéficiaires au 31 décembre de l’année n-1 et celui de l’année n. On prend en
compte ainsi une partie des flux pour lesquels des dépenses sont engagées mais
sans comptabiliser les flux infra annuels, c’est-à-dire les personnes entrées et sorties
en cours d’année, qui ne sont présentes ni en début, ni en fin d’année ;
- lisser les dépenses. Ce point est très important car un écueil fréquent de l’observa-
tion des dépenses des départements est qu’il existait très souvent avant 2005 des
reports de dépenses d’une année sur l’autre. Afin d’effectuer des comparaisons entre
départements avec précaution sur les années antérieures à 2005, l’analyse a été réa-
lisée en calculant une moyenne des dépenses par bénéficiaire sur trois années consé-
cutives, à savoir les périodes 1999-2001 et 2002-2004. La nouvelle nomenclature
comptable des départements mise en œuvre en 2004 prévoyant des exercices comp-
tables constants, les effets des reports d’année en année à partir de 2005 sont limi-
tés.

Compte tenu de ces critères, l’indicateur de dépenses par bénéficiaire retenu pour
1999-2001 et 2002-2004 est la moyenne de (ratio n-1, ratio n, ratio n+1) et ratio n
pour l’année 2005

dépenses de l’année n

moyenne (bénéficiaires au 31 décembre n-1 et au 31 décembre n)

LLaa ppaarrtt ddeess bbéénnééffiicciiaaiirreess

Pour des raisons d’homogénéité, les indicateurs de population des bénéficiaires ont
été construits selon une méthode analogue lorsque les données étaient disponibles.
C’est pourquoi, pour les bénéficiaires des différentes aides sociales départementales
(personnes âgées, personnes handicapées, enfance) et pour les allocataires du RMI,
l’indicateur de proportion suivant a été construit pour 1999-2001 et 2002-2004 :

Indicateur = moyenne (ratio n-1, ratio n, ratio n+1) et ratio n pour l’année 2005

moyenne (bénéficiaires au 31 décembre n-1 et au 31 décembre n)

Population potentiellement concernée

La population potentiellement concernée, calculée en moyenne sur les périodes 1999-
2001, 2002-2004 et au 1er janvier 2005, est relative au champ du domaine de l’aide
sociale c’est-à-dire :

- les personnes de 60 ans ou plus dans le cadre de l’aide sociale aux personnes âgées ;

- les personnes de moins de 60 ans dans le cadre de l’aide sociale aux personnes han-
dicapées ;

- les jeunes de moins de 21 ans dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance, dont le
champ est spécifié dans l’article L 2211 du Code de l’action sociale et des familles ;

- les adultes de 25 à 64 ans dans le cadre de l’insertion des allocataires du RMI.

Avec ratio n =

Avec ratio n = x 1 000

d’autres domaines. Cette relation entre
deux types d’aide est toujours positive
mais souvent de faible intensité. Seule
la corrélation entre la part des bénéfi-
ciaires de l’aide sociale aux personnes
âgées et aux personnes handicapées est
relativement importante (coefficient de
corrélation6 égal à 0,56 en 2005). Dans
les autres cas, l’absence de liaisons
fortes est due au fait que les publics
concernés ne se recouvrent pas et que
chacun doit remplir des conditions d’at-
tribution différentes. L’attribution de
l’aide sociale est liée à l’existence de
ressources insuffisantes mais dépend
aussi d’autres critères comme les
risques de santé ou d’éducation en ce
qui concerne l’enfant, la situation vis-à-
vis de l’emploi pour les allocataires du
RMI ou encore le taux d’incapacité et
l’inaptitude au travail pour les per-
sonnes handicapées. Cette absence de
liens  suggère également que les dépar-
tements disposent de libertés d’action
dans l’ouverture des droits à l’aide
sociale.

Les corrélations du point de vue des
dépenses par bénéficiaire sont très
faibles entre les publics concernés par
l’aide sociale. Cependant, dans les
départements où ces dépenses sont rela-
tivement élevées pour l’aide sociale
aux personnes âgées, elles le sont éga-
lement dans le domaine de l’aide
sociale à l’enfance (coefficient de cor-
rélation de 0,32).

Plus les dépenses 
par bénéficiaire sont élevées,
moins elles concernent
proportionnellement 
de bénéficiaires

Les départements qui ont une propor-
tion importante de bénéficiaires sont en
moyenne ceux pour lesquels les
dépenses d’aide sociale par bénéficiaire
sont les plus faibles. Ceci se vérifie sur-
tout pour l’aide sociale à l’enfance
(coefficient de corrélation négatif entre
bénéficiaires et dépenses de -0,56).
Ainsi, le Cantal, la Creuse, l’Orne et la
Saône comptent aussi bien parmi les
départements qui ont le plus d’enfants
bénéficiaires de l’ASE que parmi ceux
qui dépensent le moins par enfant. À
l’inverse, la Haute-Savoie, le Maine-et-
Loire, les Yvelines ou le Val-d’Oise
font partie des départements qui ont
peu d’enfants de l’ASE mais qui enga-

6. Le coefficient de
corrélation permet de

mesurer une liaison entre
deux variables. Plus ce

coefficient est proche de
1, plus forte est la

corrélation. Une
corrélation positive

indique que les deux
variables varient dans le

même sens. Ainsi, les
départements où la part

des bénéficiaires de
l’aide sociale aux

personnes âgées est
importante sont assez

souvent ceux où la part
des bénéficiaires de

l’aide sociale aux
personnes handicapées

l’est aussi.

gent le plus de dépenses par enfant. Au-
delà de l’ajustement aux besoins d’aide
existants, sans doute que les départe-
ments ayant une plus forte proportion
d’enfants couverts par l’ASE ont voulu
en élargir l’accès en développant des
actions de prévention, par exemple de
type éducatif, moins coûteuses que les
mesures de placement.

Les départements qui ont le plus de
bénéficiaires de l’aide sociale aux per-

sonnes handicapées sont également
plutôt parmi ceux qui dépensent le
moins par bénéficiaire et inversement
(coefficient de corrélation de -0,46). La
Corse cumule ainsi faibles dépenses et
nombreux bénéficiaires. Les départe-
ments de l’Essonne et des Yvelines en
Île-de-France font au contraire partie de
ceux qui dépensent le plus par bénéfi-
ciaire et qui ont le moins de bénéfi-
ciaires par habitant de 25 à 64 ans. Là
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aussi, les départements affichant une
plus forte proportion de bénéficiaires
ont pu faire le choix d’élargir l’accès à
l’aide sociale et couvrir ainsi plus de
personnes ayant un moindre besoin
d’aide nécessitant un engagement
financier plus réduit.

La relation entre dépenses et nombre
de bénéficiaires va dans le même sens
pour l’aide sociale aux personnes âgées,
mais de façon moins nette (coefficient
de corrélation de -0,26). Ainsi, les dépar-
tements d’Île-de-France supportent des
dépenses par bénéficiaire parmi les plus
élevées mais pour une faible proportion
de bénéficiaires, tandis qu’à l’inverse,
en Aveyron, Haute-Loire ou Lozère par
exemple, les dépenses par bénéficiaire
sont faibles et la part des bénéficiaires
est importante).

L’accès à une aide sociale 
et à un minimum social 
vont souvent de pair

La proportion de bénéficiaires d’une
aide sociale est souvent associée à celle
des allocataires d’un minimum social
s’adressant à la même catégorie de
population. C’est le cas de l’aide
sociale départementale pour les per-
sonnes âgées qui est corrélée positive-
ment à l’allocation supplémentaire du
fonds de solidarité vieillesse (ASV)
versée par l’État (coefficient de corréla-
tion de 0,5). En effet, le plafond de res-

départementales et de la relation entre
parts de bénéficiaires et dépenses par
bénéficiaire. Un département « riche »,
en termes de proportion de foyers
imposables ou de revenu fiscal mé-
dian7, compte en général moins de
bénéficiaires de l’aide sociale ; en
revanche, compte tenu de rentrées fis-
cales plus élevées, il dispose de moyens
financiers plus importants et peut enga-
ger des dépenses par bénéficiaire plus
conséquentes ou bien étendre les aides
sociales à des populations plus impor-
tantes que celles qui ressortent du strict
cadre légal.

Les indicateurs de richesse des
départements sont corrélés négative-
ment, avec plus ou moins d’intensité,
avec les parts de bénéficiaires, et ceci
pour les trois formes d’aide sociale des-
tinées aux personnes âgées, aux per-
sonnes handicapées et à l’enfance.

Concernant les aides aux personnes
âgées, un autre indicateur est également
déterminant : les ressources des per-
sonnes âgées de 75 ans ou plus,
mesurées par le revenu fiscal médian de
cette classe d’âge. Plus ce revenu est
faible, plus les nombres relatifs de
bénéficiaires d’aide sociale aux per-
sonnes âgées sont élevés (le coefficient
de corrélation s’établit à -0,66).

Ces mêmes indicateurs de richesse
sont corrélés positivement avec les
dépenses par bénéficiaire. Un revenu

sources en dessous duquel une per-
sonne âgée peut prétendre au minimum
vieillesse ouvre droit à l’aide ménagère
proposée dans le cadre de l’aide sociale
aux personnes âgées. De ce fait, dans
les départements où la proportion d’al-
locataires du minimum vieillesse est
importante, celle des bénéficiaires de
l’aide sociale aux personnes âgées l’est
également, ce qui est par exemple le cas
de la Corse-du-Sud, de la Creuse, de la
Lozère et de quelques départements de
la région Midi-Pyrénées en 2005.

De même, dans le domaine du handi-
cap, l’aide sociale départementale pour
les personnes handicapées est fortement
corrélée à l’allocation aux adultes handi-
capés (AAH) versée par l’État (coeffi-
cient de corrélation de +0,65), les
critères d’attribution de ces prestations
étant très proches. Ainsi, la majeure par-
tie des départements où la part des béné-
ficiaires de l’aide sociale départementale
aux personnes handicapées est la plus
faible est aussi celle qui compte le moins
de bénéficiaires de l’AAH. C’est le cas
de l’Île-de-France, du Doubs, de la
Haute-Garonne et de certains départe-
ments en région Rhône-Alpes.

Des disparités en matière
d’aide sociale liées à la richesse
des départements

La « richesse » des départements
fournit une explication des disparités
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Champ • France métropolitaine.

Sources • DREES - enquête Aide sociale.

gg GRAPHIQUE 1

Évolution des dépenses d’aide sociale aux personnes âgées entre 1999 et 2005

évolution moyenne annuelle entre 1999 et 2005 (en %)

aide sociale aux personnes âgées : dépenses nettes par bénéficiaire en 1999

7. La moitié des
personnes du
département ont un
revenu fiscal inférieur et
l’autre moitié un revenu
fiscal supérieur à cette
médiane.
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fiscal élevé se conjugue avec des
dépenses d’aide sociale à l’enfance et
aux personnes âgées par bénéficiaire
plus importantes.

D’autres indicateurs caractéristiques
des départements ont également été
introduits pour compléter l’analyse car
ils ont aussi une influence sur la déter-
mination de l’aide sociale dans les
départements (le taux d’urbanisation, la
structure par âge de la population).

Des disparités 
partiellement expliquées 
par les caractéristiques 
des départements

Les caractéristiques des départements
étant plus ou moins liées entre elles, les
corrélations ne sont pas toutes significa-
tives « toutes choses égales par ailleurs ».
Une régression reprenant l’ensemble des
données sociodémographiques et socioé-

conomiques précédemment observées
(taux d’urbanisation, structure par âge de
la population, indicateurs de richesse du
département) met en évidence que ces
variables ne sont pas suffisantes pour
expliquer les disparités départementales.
Ces variables expliquent environ 60 %
des variations de proportions de bénéfi-
ciaires par département et 40 % de celles
des dépenses moyennes pour l’aide
sociale aux personnes âgées (tableau 3).
Pour l’aide sociale à l’enfance, elles
expliquent 27 % des écarts de la propor-
tion d’enfants couverts et 40 % des varia-
tions de dépenses moyennes par
bénéficiaire. Elles expliquent 35 % des
disparités du taux de bénéficiaires de
l’aide sociale aux personnes handica-
pées, mais n’influent pas sur leurs
dépenses moyennes qui sont probable-
ment liées aux caractéristiques propres
aux handicaps.

Plus précisément pour l’aide sociale
aux personnes âgées, on constate
notamment que là où la part des foyers
imposables est élevée, le département
intervient pour un plus faible nombre
de bénéficiaires de l’aide sociale. Par
ailleurs, les bénéficiaires de l’aide
sociale aux personnes âgées reçoivent
plus d’aide dans les départements les
plus urbanisés.

Les départements avec un taux d’ur-
banisation élevé ont aussi une plus
faible proportion de bénéficiaires de
l’aide sociale à l’enfance mais les
dépenses y sont plus conséquentes.

Enfin, la part de bénéficiaires de
l’aide sociale aux personnes handica-
pées paraît plus importante là où la pro-
portion de personnes âgées est forte,
traduisant probablement un plus fort
indice de vieillissement.                      gg

Signe du 
coefficient

Rang de
la variable

Signe du 
coefficient

Rang de
la variable

Signe du 
coefficient

Rang de
la variable

Signe du 
coefficient

Rang de
la variable

Signe du 
coefficient

Rang de
la variable

Signe du 
coefficient

Rang de
la variable

Part des foyers imposables - 1 - 3 - 2 - 1

Revenu fiscal du département + 2

Revenu fiscal des 75 ans ou plus + 2

Taux d'urbanisation + 1 - 2 + 1

Part des 60 ans ou plus - 3 + 1

Part des moins de 21 ans - 2

Taux de chômage - 4 - 4 + 3

Contribution de l'ensemble
de ces caractéristiques à
l'explication des disparités

35,3 % (2,6 %) 27,3 % 40,4 %59,5 % 40,6 %

Enfance

Dépenses /
bénéficiaire

Bénéficiaires
pour 1 000 hab.

de moins de 21 ans

Dépenses /
bénéficiaire

Bénéficiaires
pour 1 000 hab.

de moins de 60 ans

Dépenses /
bénéficiaire

Bénéficiaires
pour 1 000 hab.

de 60 ans ou plus

Personnes âgées Personnes handicapées

Lecture • En ce qui concerne les bénéficiaires de l'aide sociale aux personnes âgées, la proportion de bénéficiaires est déterminée à 59,5% par les caractéristiques
sociodémographiques et socioéconomiques des départements suivantes (par ordre décroissant dans la régression) :

- en premier lieu, la part des foyers imposables, qui est la variable la plus déterminante de la régression (rang 1). Le coefficient qui lui est associé est négatif; ce qui signifie que plus
la part des foyers imposables est forte, plus celle des bénéficiaires de l'aide sociale aux personnes âgées est faible ;

- et, dans une moindre mesure, la part des moins de 21 ans, celle des 60 ans ou plus et le taux de chômage (rangs 2, 3 et 4).

Champ • France métropolitaine.

Sources • INSEE et DREES - enquête Aide sociale.

gg TABLEAU 3

Résultats des régressions des parts de bénéficiaires et des dépenses par bénéficiaire des aides sociales
en fonction des indicateurs socioéconomiques des départements en 2005


